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Annexe n° 1. [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
 

REMARQUE : la servitude SPR est insérée aux annexes du règlement, document 4.1.2 du PLU. 

 

 

1 Liste des SUP portées au document graphique n°4 -2 -5 
 

 

Éléments ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat : 

 

A1 Bois et Forêts : Servitudes relative à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier 

Int1 Cimetières : Servitudes au voisinage des cimetières. 

!р /ŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : Servitudes relatives à la pose de canalisations 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

AS1 Conservation des eaux : {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux potables et minérales. 

 - sources et captages 

 - périmètres et protection des lacs. 

AC1 ZPPAUP 

PT3 Télécommunications : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques. 

I2 énergie hydraulique : {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎΣ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ 

A2 /ŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ : Servitudes pour la pose des canalisations souterraines 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

IS1 installations sportives (pour mémoire)  

I4 électricité  

¢т ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘallations 

particulières 
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2 I4 Electricité 
{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ 

RTE-Ouvrages électriques traversant la commune de Quinson : 
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3 T7 ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ 

concernant des installations particulières 
 

Rappel : La servitude T7 s'applique à l'ensemble du territoire national: ainsi, il n'y a pas de zonage 

puisqu'elle s'applique partout, en dehors des zones de servitudes T5 de dégagement des aérodromes.  

C'est au stade de l'instruction des demandes d'autorisation d'urbanisme que le service instructeur 

consulte la DGAC si le projet entre dans les obstacles à la circulation aérienne (en fonction de sa 

localisation et de sa hauteur), l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'accord du ministre (R 

425-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ /ŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ 

aux SUP.  
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Annexe n° 2. Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles 

Inondation et Mouvements de terrain de la commune de Quinson 

1 Règlements du PPR Inondation et Mouvements de terrain 
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